
Le Canada se prépare à la reprise économique mondiale

Le nouveau ministre des Finances,
M. Marc Lalonde, a annoncé, le 27 octo-
bre à la Chambre des communes, une
série de mesures nouvelles que le gouver-
nement se propose de prendre immédiate-
ment, afin d'atténuer les difficultés
causées aux Canadiens par la récession,
d'accélérer la reprise économique et de
permettre au Canada d'exploiter pleine-
ment les possibilités de développement
qu'offrira l'économie mondiale lorsqu'elle
se redressera.

Principes directeurs
Avant de décrire ces mesures, M. Lalonde
a donné les principes fondamentaux dont
il s'inspirera dans son nouveau porte-
feuille.

En premier lieu, a dit le Ministre, nous
devons continuer de souscrire au principe
de la responsabilité financière. Nous
devons poursuivre nos efforts en vue de
limiter les dépenses gouvernementales, ce
qui signifie un réexamen sévère des prio-
rités pour s'assurer que les programmes en
vigueur continuent de servir des objectifs
valables.

En second lieu, il ne faut pas abandon-
ner les victimes de la récession dans
l'espoir fallacieux de hâter ainsi la reprise.

En troisième lieu, il faut "continuer de
laisser le premier rôle au secteur privé
dont le dynamisme et la créativité sont les
moteurs de la croissance au Canada".

En quatrième lieu, a insisté le Ministre,
"notre pays doit rester ouvert sur l'exté-
rieur et reconnaître que notre bien-être
futur dépend de façon cruciale de l'ordre
et de la stabilité des arrangements écono-
miques internationaux. La baisse de
l'activité économique observée dans le
monde entier a accru le risque de désor-
dres financiers et d'un recours accru au
protectionnisme. Elle a également porté
un dur coup aux aspirations des pays en
voie de développement. Non seulement
nous ne devons pas nous replier sur nous-
mêmes, mais nous devons essayer d'user
de notre influence dans les affaires mon-
diales pour favoriser le redressement".

En cinquième lieu, M. Lalonde a souli-
gné l'importance de continuer à élaborer
des mécanismes efficaces de consultation
afin que le plus large éventail possible
d'organismes et d'institutions, ainsi que
d'administrations provinciales, puissent
participer à l'amélioration et au réexamen
de la politique économique du Canada.

Enfin, il faut, dans l'esprit du pro-
gramme de 6 et 5 p. cent de restrictions
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des prix et des salaires, concevoir et
mettre en oeuvre une stratégie efficace de
redressement national et de développe-
ment économique.

Perspectives économiques et financières
Des signes permettent de penser que la
reprise économique s'amorcera pendant le
trimestre en cours, a déclaré M. Lalonde,
notant que ce mouvement s'était accéléré
depuis la mise en place du programme de
6 et 5 p. cent. Cette modération de l'in-
flation, jointe à des perspectives d'amé-
lioration durable, a permis aux taux
d'intérêt de diminuer au Canada alors
qu'ils s'orientaient à la baisse aux Etats-
Unis. Le taux d'escompte est en baisse
depuis dix semaines d'affilée et les autres
taux d'intérêt ont emboîté le pas.

En 1983, la reprise devrait donc s'affir-
mer progressivement. On peut s'attendre
alors à une croissance réelle d'environ 3 p.
cent. Un respect général du programme
de 6 et 5 p. cent permettrait d'abaisser la
hausse de l'Indice des prix à la consom-
mation à un niveau moyen d'à peu près
7,5 p. cent en 1983 et à environ 6 p. cent
vers la fin de cette même année. Le solde
du commerce extérieur du Canada, qui a
déjà atteint des niveaux records cette
année, devrait être encore plus favorable
l'an prochain. La vigueur persistante de la
balance commerciale, jointe à la perspec-
tive d'une nouvelle détente des taux
d'intérêt aux Etats-Unis, permettrait
d'abaisser encore les taux d'intérêt au
Canada, à mesure que le recul de l'infla-
tion se confirmera.

La croissance de l'emploi reprendra
bientôt, a affirmé le Ministre. Cependant,
a-t-il ajouté, lorsque l'économie et l'em-
ploi reprendront leur croissance, nombre
de personnes qui avaient quitté tempo-
rairement le marché du travail l'an dernier
se chercheront de nouveau un travail. La
population active accusera donc elle aussi
une progression rapide en 1983, de sorte
que le taux de chômage ne baissera que
graduellement.

Les perspectives du chômage restent
donc préoccupantes et elles exigent des
efforts constants en vue d'améliorer la
situation de l'emploi et d'aider les person-
nes qui en ont le plus besoin. "C'est pour-
quoi j'annonce un certain nombre de
mesures qui s'ajouteront à la somme de
$1,4 milliard déjà réaffectée à ce secteur
au cours des 12 derniers mois par le gou-
vernement", a déclaré le ministre des
Finances.

Nouvelles mesures
La première mesure concerne l'emploi.
Pour venir en aide aux Canadiens directe-
ment touchés par la récession, le gouver-
nement institue un nouveau programme
pour l'expansion et le développement de
l'emploi. Par ce programme, le gouverne-
ment fera appel aux capacités de création
d'emplois de tous les employeurs du
Canada, qu'ils fassent partie du secteur
public, du secteur privé ou du secteur à
but non lucratif. Le gouvernement est
prêt à consacrer $500 millions à ce pro-
gramme qui devrait fournir du travail à
60 000 personnes sur 18 mois.

"Je fais appel aux provinces pour
qu'elles en facilitent la mise en oeuvre. Je
les invite également à compléter, dans la
mesure du possible, la contribution fédé-
rale. Une action commune peut permettre
de réduire sensiblement le nombre de
personnes qui, autrement, seraient obli-
gées de recourir à l'assistance sociale", a
déclaré M. Lalonde.

Une autre mesure touche l'aide au
logement. En raison de l'importance du
secteur du bâtiment pour l'activité éco-
nomique, le gouvernement affectera $150
millions de plus à deux programmes
existants en matière d'habitation: le Pro-
gramme canadien de rénovation de
maisons (qui recevra $50 millions de plus)
et le Régime canadien d'encouragement à
l'accession à la propriété ($100 millions).

Le premier programme offre aux pro-
priétaires admissibles une subventionl
équivalant au tiers de leurs frais de répa-
ration, à concurrence de $3 000. Le
second permet de réduire le taux d'intérêt
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